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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Chàteau 6
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Texte déposé

Dans la région de la basse plaine du Rhône où je travaille je connais plusieurs cas ou des dossiers
hors zone à batir qui ne paraissent à priori pas compliqués sont en attente ou l'ont été durant
plusieurs années. Dans un cas il s'agit d'un aménagement en forêt et dans l'autre d'un remblais en
zone agricole très proche de la forêt, tous deux réaÏisés probablement de manière illégale. Ces cas
ont été signalés par les services relativement rapidement après les faits ou le début, car dans le
deuxième cas le remblais a continué à être fait encore après. Par la suite les dossiers sont restés en
main du Service du développement du territoire sans que celui-ci ne donne suite durant plusieurs
années. Sur le base de ces deux cas j'ai l'honneur de poser au Conseil d'Etat les questions
suivantes :

1/ Ces cas qui traînent autant avant d'être traités sont-ils représentatifs de la situation cantonale ?

2/ Si oui que compte faire le Conseil d'Etat pour améliorer la situation, par exemple engager du
personnel supplémentaire, à tout le moins temporaire ?

3/ Si non alors pourquoi des dossiers ainsi restent-ils aussi longtemps au Service du développement
territorial ?

4/ Le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas que ce genre de situation est néfaste pour son image et peut
aussi démotiver les collaborateurs plus proches du terrain pour intervénir à l'avenir?

D'avance je remercie le Conseil d'Etat pour ses réponses.

La Tour-de-Peilz, 19 février 2019 Olivier Epars

Art. 1 15 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas dem'ander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoï au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Hors zone, hors délai, hors circuit ?
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